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Coactivités inter-entreprise : enjeux et mesures de 
sécurité



COACTIVITÉS: INTRODUCTION

Pourquoi ce thème ?
- Protections collectives souvent à la charge du gros-œuvre et laissées après le 

départ du chantier
- Plannings de plus en plus ambitieux : second œuvre et CVSE démarrent 

généralement avant la fin du gros œuvre 
- Problématique qui concerne tous les acteurs du chantier : DT, entreprises, 

mandataires, MO
- Enjeux sécurité importants 

Déroulement de la présentation
- Introduction
- Situations problématiques fréquemment rencontrées et mesures de sécurité
- Mesures de sécurité : résumé des principes
- La formalisation : un mal nécessaire ?
- Bases légales de référence : un allié en cas de conflit 
- Vos questions



COACTIVITÉS : INTRODUCTION 

 

Rappel : définitions

Familles de risques

Risques exportés : causés par les activités d’une entreprise, d’un atelier de travail,… et subis par les autres intervenants du 
chantier ou des personnes extérieures (voisinage, public,…)

Risques importés : dus aux activités des autres intervenants, à l’environnement du chantier,… subis par les équipes d’une 
entreprise donnée

Typologie de risques à considérer  

Risques mécaniques, électriques, incendie, poussières, bruits, produits dangereux,…
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Rappel : Exemples de coactivités problématiques

 

- Risque de chute

- Chute d’objet

- Engins, véhicules

- Conflits de grues

- Instabilité/Renversement de matériel (banches, décoffrage de dalle)

- Manutentions (élingage…) 

-     Dégagement de poussières

-     Bruit : exemple : hydrodémolition

-     Utilisation de produits dangereux



COACTIVITÉS : SITUATIONS PROBLÉMATIQUES FRÉQUEMMENT RENCONTRÉES 

La dépose de protections collectives

Des intervenants d’une autre entreprise déposent ou modifient des protections collectives que vous avez installées, 
avant ou après votre départ du chantier
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Le risque de chute 

Des intervenants d’une autre entreprise sont exposés au risque de chute et faux-pas du fait de vos activités
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L’utilisation par des tiers d’équipements de travail

Des intervenants d’une autre entreprise utilisent un pont mobile, un platelage, montent sur vos banches,… 
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Mauvaise utilisation d’un platelage ou de protections collectives, de matériel stocké,…
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Le travail de tiers sur des coffrages de dalles

Des intervenants d’une autre entreprise doivent monter sur les coffrages de dalle que vous réalisez, sans toujours 
attendre qu’ils soient terminés ni mis en sécurité…

Photos : SUVA (fiche thématique 33033.f)
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Les postes de travail trop rapprochés avec des activités incompatibles

Les intervenants de plusieurs entreprises réalisent des travaux à proximité les uns des autres, s’exposant mutuellement 
à des risques importants
Des travaux sont réalisés au droit d’un accès au chantier, au bâtiment, d’un passage sur le chantier
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Gestion des activités incompatibles

Si les intervenants ne peuvent être isolés des phénomènes dangereux (chute d’objet, 
fumées, poussières,…) provoqués par une autre activité 

par des dispositifs techniques (blindage, écran, ventilation,…),

les interventions générant des risques exportés seront isolées dans le temps et/ou dans 
l’espace.
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La planification et l’organisation du travail

La gestion des coactivités demande un travail de coordination avec les autres corps de 
métiers et les autres entreprises intervenant sur le chantier qui va au-delà de la 
collaboration entre contremaîtres.

  -> le rôle de la direction des travaux est déterminant dans cette 
démarche

  -> le(s) responsable(s) des travaux de chaque entreprise doit tenir 
compte   des activités des autres intervenants du chantier 
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La clarification des responsabilités et des limites de prestation

Exemples :

Protections collectives :
- Qui les met en place ? 
- Servent-elles seulement pour vos activités ou pour toute la durée du chantier ?
- Qui les contrôle ? A quelle fréquence ? 
- Qui les entretient ?

Equipements de travail :
- Qui fournit les moyens de surélévation pour les incorporés de mur ?
- Qui autorise l’accès au coffrage de dalle ?
- Quelle utilisation des platelages ? Quelle charge admissible ?



COACTIVITÉS : LA FORMALISATION : UN MAL NÉCESSAIRE ?

Mise en application sur chantier : exemple : travaux superposés en façade 

-> coordination quotidienne entre les contremaîtres à la prise de poste

-> formalisation et arbitrage par la DT : annotation d’un plan
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Mise en application sur chantier : exemple : PV de réception des protections collectives
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Mise en application sur chantier : exemple : affichages, prise de photos,… 
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Mise en application sur chantier : exemple : affichages, prise de photos,… 

Affichage des libérations des coffrages de dalle dans la base vie (à l’extérieur du bureau du contremaître)



COACTIVITÉS : LA FORMALISATION : UN MAL NÉCESSAIRE ?

Et surtout : Utiliser les outils et les moyens existants 

- Séances de chantier : indispensables pour coordonner les entreprises

- Le PV de chantier : vérifiez que vos remarques au sujet des coactivités soient reportées au PV

- Rapport hebdomadaire : Rubrique/point QSE ? Ou rubrique planning, remarques,…

- Les visites de vos répondants/responsables sécurité, PERCO



COACTIVITÉS : BASES LÉGALES DE RÉFÉRENCE : UN ALLIÉ EN CAS DE CONFLIT

Ordonnance sur les travaux de construction (OTConst)
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Documents de référence : exemples 

 

OTConst, Rchant

Documents SUVA :

Docs. Spécifiques aux grues, LC poussières, LC bruit au poste de travail,…

Directive sur le bruit des chantiers (OFEV)

Fiches de données sécurité des produits employés



Merci pour votre attention

- La fiche récapitulative sera prochainement disponible sur le site web de la SSE 

- Si vous souhaitez recevoir le support de cette présentation : email à secretariat@sse.ch
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